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ANNEXE A LA CONVENTION INDIVIDUELLE DE PARCOURS TUTORE
· Portant sur les horaires de Me Evelyne DESCHAMPS dans les services de la commune d’Aussac-Vadalle pour le remplacement de la secrétaire de mairie durant la période du 28 novembre 2011 au 13 avril 2012 :
HORAIRES DE TRAVAIL :

Lundi : de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h00

Mardi : de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

Mercredi : de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00

Jeudi : de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30

Vendredi : de 08h30 à 12h00

· Portant sur les périodes de formation qui seront dispensées au SDITEC et à l’AMF (26 rue Denis Papin 16000 ANGOULEME) 
Mercredi 07 décembre

Mercredi 14 décembre

Le Maire,


Gérard LIOT
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Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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